
Dans le cadre des travaux du Vieux-Bourg, les travaux se poursuivent à la rue 
du Borgeaud : 

Nous vous remercions d’ores et déjà pour votre compréhension et votre patience.

*Périodes indicatives, l’avancement du chantier est soumis aux conditions météorologiques et aux aléas 
du terrain.

TRAVAUX ET ACCESSIBILITÉ 
RUE DU BORGEAUD/RUE DU NORD
JUILLET-OCTOBRE 2025

Voir le plan au verso

PHASE 1
Période : juillet 2025*
Durée :  env. 1 mois
Concerne : intervention notable dans le carrefour entre 
  la rue du Borgeaud et le chemin du Molard
Déviation : Durant ces travaux le transit en véhicule par la rue du Nord
  et le chemin du Molard ne sera plus possible. Nous vous 
  prions de vous référer au plan de déviation en vigueur 
  et aux instructions de l’entreprise. Un itinéraire piéton
  sécurisé sera toutefois garanti.

PHASE 2
Période : août, septembre, octobre 2025*
Durée :  env. 3 mois 
Concerne :  finalisation des travaux dans la rue du Borgeaud 
  et début des travaux dans la rue du Nord jusqu’au carrefour 
  avec le chemin de la Louve.

Pendant ces périodes, l’accès au stationnement privé sera rendu ponctuellement 
imposible au fur et à mesure de l’avancement du chantier. Bien que l’entreprise fera le 
nécessaire pour garantir les accès de 17h00 à 7h00, nous vous prions de considérer que 
l’accès ne sera plus possible. 



TRAVAUX ET ACCESSIBILITÉ 
RUE DU BORGEAUD/RUE DU NORD
JUILLET-OCTOBRE 2025

SERVICE DES INFRASTUCTURES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

SERVICE 
DE LA POPULATION

SERVICE 
DE L’ÉCONOMIE

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS :

• Coordination chantier
• Planification
• Raccordements réseaux

• Autorisations de stationner 
securite@gland.ch
• Circulation
• Sécurité
• Services d’urgence

• Relations commerçants
sie@gland.ch administration@gland.ch economie@gland.ch gland.ch/vieux-bourg

Pour pallier ce désagrément, la Ville met gratuitement à votre disposition des places de 
stationnement sur les parkings de l’administration P1, P3 et P5 ainsi que sur toutes les zones 
bleues disponibles. Nous vous invitons à vous rendre au guichet de l’administration communal en 
vue d’obtenir un macaron de stationnement sur le domaine public.

Consultez notre site internet afin d’obtenir un aperçu global des travaux et déviation qui s’applique dans le 
périmètre du Vieux-Bourg.  


